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Nouveau cas réservé dans 19rhdics de Ç nèbec

Io Sont coupables d'une faute irès-grave ceur qui ont importé
ýou qui importeront des boissons envivralites dans la province de

-,Québec, contre la loi."
2o "4Sont aussi très coupables coug qui fa *vorisent de quelque

mnanière ce commeiirce illégitime, par exemple -,en aidant les yen-
deurs, en .eac haut dans leur'maisoi ou ailleuro, ou laissant cacher
eà boissons, ou -bien en cantribuant ùà les transporter pour les
soustraire à la loi. '

Il Nous déclarons, dit le C.1ardinal atcbev&4iie -de Québec, que
toutes ces fautes paspées ou futures sont des cas résorv'é à l'arche-

"vqeet'i ses deux vicaires généraux, de sorte qa'aucun prêtre ne
p)ourra-en absoudre sans avoir reçu- un-e permission spéciale pour
chaque cas.',_______

VIGI LE DE LA TOUSSAINT (1)

Nous sommes obligés de croire : lu qu'il y a 'un purgatoire; 2o
que les âmies qui S'y trouçent peuve.ntêtre secou rues par les suf-
frages des £fdèles.

C'est ly sentiment com-mun des théologiens que le purgatoire
est dans l'inférieur- 'de la terre ; qu'on y souffre la peine du dam
ou la privation de la vue de Dieu; et la peine du sens, quî est
cellù du feu. L a peine du damn surpasse en intensité 1tout ce que~
l'on peut imaginer, bans excepter la peine du. fou, qui à elle seule
est plus grande que toutes les souffrances de cette vie.

Il est de foi quô les tourments du purgatoire n7e sont pas éter:

(1) 'Vedredi, "!Il* dib la Touusab1mtý' est un jour deocne d'obligttion,
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